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Rattachement au réseau REP + d'une école orpheline
Question écrite n° 45616

Texte de la question

Mme Anne-France Brunet alerte M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la situation de
l'école Nelson Mandela (Saint-Herblain), dans sa circonscription. Comme de nombreuses écoles dites «
orphelines » dans ce territoire, Nelson Mandela ne bénéficie pas d'un rattachement au réseau d'éducation
prioritaire (REP +) alors que tous les critères sont respectés. En effet, l'école est située dans l'un des quartiers
les plus pauvres du département : 56,7 % de ses habitants vivent sous le seuil de pauvreté. Tous les indicateurs
sociaux et scolaires utilisés par l'éducation nationale correspondent à ceux des écoles en REP+. Pour autant,
l'école ne fait pas partie de ce dispositif. En effet, en 2015, en déménageant d'une centaine de mètres et tout en
continuant d'accueillir le même public, l'école est sortie du réseau d'éducation prioritaire car le collège de
rattachement n'est pas REP ou REP+. Les mesures compensatoires comme les CAPE (conventions
académiques de priorités éducatives) ou maintenant le CLA (contrat local d'accompagnement) à titre
expérimental ne suffisent pas. En effet, à l'école Nelson Mandela, les moyens liés au CLA sont bien trop limités :
les classes atteignent régulièrement 25 élèves par classe, les classes de grande section, CP et CE1 ne sont pas
dédoublées, les journées de concertation pour les enseignants sont minimisées (2 jours contre 18 journées en
REP), le poste de professeur surnuméraire à l'année a été retiré, etc. Aussi, elle insiste, à titre exceptionnel,
pour l'intégration de l'école au REP+ avec les moyens dès la rentrée 2022 et lui demande ses intentions à ce
sujet.
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